
 

 
APPEL A CANDIDATURES 

Renouvellement des membres du Conseil d’administraƟon du CCAS de Porte-de-Savoie 
 

 

Suite aux élecƟons municipales du 15 mars 2026, il est procédé au renouvellement du Conseil 
d’AdministraƟon du Centre Communal d’AcƟon Sociale (CCAS) de Porte-de-Savoie, lequel anime une 
acƟon générale de prévenƟon et de développement social dans la commune, en liaison étroite avec les 
insƟtuƟons publiques et privées. 

En applicaƟon des arƟcles L.123-6, R.123-11 et R.123-12 du Code de l’acƟon sociale et des familles : le 
Conseil d’AdministraƟon, présidé par le Maire, est composé à parité d’élus municipaux et de personnes 
nommées par le Maire parmi les personnes « parƟcipant à des acƟons d’animaƟon, de prévenƟon et 
de développement social dans la commune ». 

Parmi ces personnes, doivent figurer obligatoirement et au minimum : 

 Un représentant des associaƟons qui œuvrent dans le domaine de l’inserƟon et de la luƩe 
contre les exclusions ; 

 Un représentant des associaƟons familiales désigné sur proposiƟon de l’Union 
Départementale des AssociaƟons Familiales ; 

 Un représentant des associaƟons de retraités et de personnes âgées du département ; 

 Un représentant des associaƟons de personnes handicapées du département. 

Pour être recevables, les candidatures devront concerner des personnes : 

 Dûment mandatées par l’associaƟon pour la représenter, étant établi que l’associaƟon doit 
avoir son siège dans le département ; 

 Menant des acƟons de prévenƟon, d’animaƟon ou de développement social dans la 
commune ; 

 Qui ne sont pas fournisseurs de biens ou de services au CCAS, n’entreƟennent aucune 
relaƟon de prestaƟon à l’égard du CCAS ; 

 Qui ne sont pas membres du Conseil Municipal. 

L’appel à candidatures est ouvert jusqu’au 20 avril 2026 au plus tard. 

Les candidatures devront parvenir à Monsieur le Maire par voie postale, être remises à l’accueil de la 
mairie ou transmises par voie électronique à l’adresse mail : accueil@porte-de-savoie.fr 

 


